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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-11517

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 24-11517

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-139827

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes du GenevoisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24740069000019N° National d'identification : 
ST JULIEN EN GENEVOIS CedexVille : 

74166Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation des travaux de dévoiement du collecteur d'eaux usées de la Route de Intitulé du marché : 
Pierre Grand sur la commune de BOSSEY (74160)

45231300Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Réalisation des travaux de dévoiement du collecteur d'eaux usées Description succincte du marché : 
de la Route de Pierre Grand sur la commune de BOSSEY (74160). Ces travaux font suite à une 
restructuration de l'urbanisme dans ce secteur et vont permettre de libérer l'emprise des deux 
parcelles grevées par le passage de la conduite existante

Prix : 70% Valeur technique : 30%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 29/01/24 Marché n° : 202366 Bortoluzzi Sas, 144 Imp De L''Ormeau, 74330 
Musieges Montant Ht : 78 528,50 Euros

31/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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